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(54) Procédé de façonnage d’une matière en bande ou en plaque et presse pour la mise en oeuvre 
de ce procédé

(57) Procédé de façonnage curviligne d’une matière
(2) en bande ou en plaque par compression entre un
sommier supérieur (10) et un sommier inférieur (20). Ces
sommiers sont reliés chacun à une structure portante
(11, 21) et travaillent conjointement de part et d’autre du

plan de défilement de la matière (2) le long d’un axe lon-
gitudinal (X). Le procédé comprend, lors de la phase de
compression, une phase de déformation élastique inten-
tionnelle essentiellement unidirectionnelle d’une structu-
re (12, 22) d’un desdits sommiers (10, 20).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un procédé
de façonnage d’une matière en bande ou en plaque par
compression entre un sommier supérieur et un sommier
inférieur, ainsi qu’une presse de façonnage pour la mise
en oeuvre dudit procédé.
[0002] De telles presses sont connues notamment
dans le domaine de la transformation du papier ou du
carton pour la confection par exemple de boîtes pliantes.
[0003] Un premier type de presses, bien connues de
l’homme du métier, travaille la matière en papier ou en
carton par façonnage à plat entre deux platines, l’une
fixe et l’autre mobile comme décrit par exemple dans le
document EP0681892. La platine fixe est constituée par
un sommier supérieur rendu solidaire du bâti de la ma-
chine. Pour les presses à découper, l’outil tranchant mon-
té sur cette platine fixe est constitué d’une planche pour-
vue d’une multitude de couteaux pour le découpage et
le refoulage de la matière selon une forme désirée. Cette
planche est généralement connue sous le nom de forme
à découper par l’homme du métier. Pourvue de contre-
parties jouant le rôle d’une enclume et d’empreintes né-
gatives pour les couteaux ou filets refouleurs, la platine
mobile est quant à elle constituée par un sommier infé-
rieur solidaire d’une structure portante. Dans la version
décrite par le document EP0681892, le sommier inférieur
est animé d’un mouvement vertical cadencé. Dans
d’autres versions connues, le sommier inférieur est fixe
alors que le sommier supérieur est mobile et animé d’un
mouvement vertical cadencé. Ce mouvement périodique
permet de comprimer la matière travaillée entre les deux
platines et ainsi de la découper et/ou de la refouler en
une brève opération sur toute sa surface.
[0004] Pour pouvoir réaliser le découpage à plat d’une
surface équivalente à celle d’une platine de découpage,
il est nécessaire de mettre en jeu des forces de compres-
sion considérables. Afin de ne pas obtenir la destruction
rapide de l’affûtage des couteaux de la forme à découper,
il convient également de veiller à ce que ces couteaux
ne viennent pas plus que nécessaire buter contre l’en-
clume pour découper la matière prise en sandwich entre
les deux platines. En fonction de l’épaisseur et du genre
de matière façonnée, il conviendra d’apporter différents
réglages dont l’un consiste à affiner la qualité du décou-
page en agissant sur la hauteur des couteaux aux en-
droits où cette matière n’a pas été suffisamment bien
découpée. Pour ce faire, le conducteur de la machine
disposera une feuille, appelée feuille de mise, placée au
dos des couteaux de la forme à découper. Cette feuille
de mise est destinée à recevoir de petits morceaux de
bande adhésive aux endroits susmentionnés. Ainsi, lors
de la compression de la matière entre les deux sommiers,
le façonnage de cette dernière sera amélioré par la va-
riation de la hauteur de l’arête tranchante des couteaux
par rapport à la semelle du sommier supérieur.
[0005] Un des inconvénients de cette pratique réside
dans le fait que cette opération, dite de mise, est relati-

vement longue et nécessite plusieurs essais successifs
jusqu’à obtenir un résultat satisfaisant. Le temps voué à
cette opération correspond actuellement à la plus longue
opération de préparation de la machine pour un nouveau
travail. Pour de petites séries, ce temps non négligeable
contribue donc au renchérissement des coûts de produc-
tion.
[0006] Un deuxième type de presses connues à ce
jour se réfère au façonnage rotatif de la matière travaillée
entre deux cylindres mis en pression l’un contre l’autre.
Le cylindre supérieur comprend généralement un outil
de coupe circulaire dont le développement correspond
à la forme que l’on souhaite découper. Le cylindre infé-
rieur est un cylindre lisse faisant office d’enclume cylin-
drique. Une telle machine est illustrée par exemple dans
le document EP1331054.
[0007] Un troisième type de presses met en oeuvre un
sommier supérieur plan et un sommier inférieur mobile
de forme curviligne. Grâce à la surface arrondie du som-
mier mobile, le découpage de la matière s’effectue pro-
gressivement par le déplacement du sommier inférieur
qui, dans son mouvement, roule contre le plan de décou-
page du sommier supérieur fixe. Une telle presse de dé-
coupage curviligne est décrite plus en détail dans le do-
cument GB914637.
[0008] Si cette dernière méthode de découpage per-
met avantageusement de réduire la force nécessaire
pour le façonnage de la matière, en revanche il a été
constaté que les couteaux de la forme à découper, soli-
daire de la platine supérieure, s’usaient rapidement et
ceci de manière non uniforme. En effet, on a remarqué
que l’affûtage des couteaux situés dans la partie médiane
de la forme à découper se détériorait beaucoup plus ra-
pidement que celui des couteaux agencés dans les ex-
trémités amont et aval de cet outil. Cette anomalie dé-
coule essentiellement du mode de découpage curviligne
dans lequel les forces mises en jeu sont deux fois plus
importantes dans la partie médiane de la platine qu’en
ses extrémités supportées par la structure mobile du
sommier inférieur. Ces inconvénients entraînent le rem-
placement fréquent des couteaux, incite à la production
d’articles de moins bonne qualité et requièrent de nom-
breux arrêts machine pour la remise en état de la forme
à découper. Du point de vue des spécialistes de ce do-
maine, ce sont ces principales raisons qui empêchèrent
le développement des presses de façonnage curviligne,
lesquelles n’ont finalement jamais fonctionné à satisfac-
tion contrairement aux presses des deux autres types
faisant appel au découpage à plat et au découpage ro-
tatif.
[0009] Le but de la présente invention vise à remédier,
au moins en partie, aux inconvénients précités de façon
à ce que d’une part il ne soit plus nécessaire de recourir
à l’opération dite de mise, et d’autre part que la force
nécessaire appliquée aux outils de façonnage soit aussi
constante que possible pour éviter toute détérioration
prématurée de ces outils.
[0010] A cet effet, la présente invention a pour objet
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un procédé de façonnage d’une matière en bande ou en
plaque, conformément à ce qu’énonce la revendication
1, ainsi qu’une presse pour la mise en oeuvre de ce pro-
cédé, conformément à ce qu’énonce la revendication 4.
[0011] L’invention sera mieux comprise à l’étude d’un
mode de réalisation préféré, pris à titre nullement limitatif
et illustré par les figures annexées dans lesquelles:

La figure 1 est une vue schématique en élévation
d’un mode de réalisation d’une presse conforme à
l’invention.

La figure 2 est une vue schématique en perspective
d’un sommier supérieur d’une presse, vu depuis le
dessus.

La figure 3 est une vue schématique en perspective
d’un sommier inférieur d’une presse, vu depuis le
dessous.

La figure 4 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale d’un sommier formé d’une structure selon
un second mode de réalisation.

La figure 5 est une représentation schématique sous
forme de trois diagrammes illustrant respectivement
les raideurs dans la structure portante d’un sommier
indéformable, la raideur dans un sommier intention-
nellement déformable et la combinaison de ces rai-
deurs telle qu’elles apparaissent dans la presse de
la présente invention.

[0012] D’un point de vue terminologique, et pour éviter
toute confusion dans la description qui va suivre, on dé-
finira les termes amont et aval en référence au sens de
déplacement de la matière en bande ou en plaque, tel
qu’illustré par une flèche D dans les figures. Cette matière
se déplace d’amont en aval, en suivant l’axe principal de
la machine dans un mouvement cadencé par des arrêts
périodiques. Aussi, on définira les termes longitudinal et
transversal par rapport à l’axe principal de la machine.
De même on appellera sommier supérieur et sommier
inférieur l’ensemble des éléments qui se trouvent de part
et d’autre de la matière et permettent de la façonner, ceci
afin de ne pas alourdir la description en mentionnant des
détails de construction sans rapport direct avec l’inven-
tion et bien connus de la personne du métier.
[0013] Dans la figure 1 est illustrée une presse 1 pour
le travail d’une matière 2, en bande ou en plaque, en
défilement conformément au sens de déplacement illus-
tré par la flèche D. De part et d’autre du plan de défilement
d’axe longitudinal X, se trouvent un sommier supérieur
10 et un sommier inférieur 20. Chacun de ces sommiers
étant relié à une structure portante 11 et 21, respective-
ment. La structure portante du sommier supérieur 10 se-
ra constituée du bâti de la presse 1, alors que celle du
sommier inférieur 20 sera composée des organes qui
soutiennent et permettent la mise en mouvement de ce

sommier par rapport à une traverse 30. Cette dernière
faisant office de socle ou d’embase pour la presse.
[0014] Le sommier supérieur fixe est disposé peu au-
dessus du plan de passage de la matière 2. Il est équipé
d’un outil de façonnage 3, lequel est appelé forme à dé-
couper dans le cas d’une presse destinée au découpage
et refoulage de la matière travaillée. Sur cette forme à
découper sont agencés une pluralité d’organes de façon-
nage 5 de la matière 2, rendus ainsi solidaires du som-
mier supérieur, plus généralement d’un des sommiers
10, 20 ou d’au moins l’un d’entre eux. Typiquement, de
tels organes de façonnage 5 sont constitués par exemple
de couteaux découpeurs et/ou refouleurs disposés entre
des caoutchoucs ou autres bandes de matière résiliente
4. Ces bandes ont à la fois pour but de protéger les cou-
teaux et de fournir une surface d’appui et de maintien de
la matière lorsqu’elle est mise en pression par les deux
sommiers. La ligne transversale située à la hauteur du
couteau le plus en aval par rapport au sens de déplace-
ment D de la matière est appelée 1er filet f1. A l’inverse,
la ligne transversale située à la hauteur du dernier cou-
teau le plus en amont est appelée dernier filet f2.
[0015] Grâce à la structure portante 21, formée par
exemple de cames 22 et de galets 26, le sommier infé-
rieur 20 acquiert un mouvement vertical et fauchant, re-
lativement complexe, dont une partie permet à sa surface
de travail 25 de rouler en appui contre le sommier supé-
rieur 10. La matière et la forme à découper sont prises
en sandwich entre ces deux sommiers, la matière étant
traversée par les filets à découper sur lesquels roule la
surface de travail. Le sens de roulement du sommier mo-
bile est indiqué dans la figure 1 par la flèche R qui, lors
de la compression de la matière 2, pivote de préférence
d’aval en amont et inversement lorsque le sommier mo-
bile est rabaissé pour autoriser à nouveau le défilement
momentané de la matière travaillée.
[0016] Le mouvement alternatif du basculement de la
surface de travail 25 est illustré dans cette même figure
par des traits mixtes 25’. Grâce à ce mouvement, la ma-
tière 2 est découpée progressivement tout en évitant tout
gondolement éventuel de cette dernière. La technique
de découpage curviligne permet de mettre en jeu des
forces nettement moins importantes que celles qui sont
nécessaires pour obtenir le même résultat à partir d’une
machine prévue pour le découpage à plat. De plus la
pression exercée est généralement moins importante.
En effet dans une machine utilisant la technique de dé-
coupage à plat, une pression minimale doit être assurée
en tout point de découpe ou de refoulage sur l’ensemble
de la surface de la matière à travailler. Une pression
moyenne plus importante est alors exercée afin d’être
certain que la pression minimale soit bien appliquée en
tout point ce qui augmente d’autant les forces mises en
jeu. La technique de découpe curviligne consistant à faire
rouler la surface de travail sur les filets à découper, la
surface de coupe à un instant donné est plus faible et
les forces mises en jeu sont ainsi considérablement ré-
duites.
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[0017] Une presse de façonnage mettant en oeuvre le
procédé selon l’invention peut donc être sensiblement
plus légère que les machines existantes utilisant un pro-
cédé de découpe et de refoulage à plat. Le dispositif d’en-
traînement et le bâti peuvent alors être redéfinis et sous-
dimensionnés par rapport à ceux d’une machine de fa-
çonnage à plat. Une presse selon l’invention est donc
moins chère à produire, à transporter et à installer.
[0018] Les presses de façonnage de découpe et de
refoulage curviligne selon l’état de la technique sont tou-
tes basées sur le même principe que les presses de fa-
çonnage à plat. Ainsi, dans ces presses, le bâti et les
sommiers sont-ils conçus comme étant les plus rigides
possible, de façon à subir le moins de déformations pos-
sible lors du façonnage.
[0019] La figure 5 donne une illustration, sous forme
de diagrammes, des notions de forces, de raideurs et de
déformations mises en jeu dans la structure portante 11
et dans le sommier supérieur 10, en fonction de la posi-
tion de la force F générée par la compression du sommier
inférieur 20 contre le sommier supérieur. Cette figure per-
mettra notamment de mieux comprendre les raisons pour
lesquelles les machines de découpage curviligne con-
nues de l’état de la technique voyaient leurs outils de
façonnage s’user de manière anormale.
[0020] La représentation schématique de cette figure
découle d’une modélisation des résistances élastiques
calculées dans une presse de découpage curviligne telle
que celle qui a été décrite en référence à la figure 1. En
raison du mouvement curviligne du sommier mobile, la
force F exercée par ce sommier se déplace donc d’aval
en amont le long de l’axe longitudinal X durant le temps
que nécessite le façonnage de la matière.
[0021] Le schéma illustré sur la partie gauche de la
figure 5, représente un sommier supérieur de l’art anté-
rieur sous la forme d’une poutre rigide liée en ces extré-
mités à sa structure portante, à savoir au bâti de la pres-
se. Bien qu’étant a priori non flexible, ce bâti présente
malgré tout une certaine élasticité intrinsèque lors qu’il
est soumis à une forte contrainte. Se comportant comme
un ressort, il possède de ce fait une certaine raideur in-
trinsèque Kbâti. Cette raideur est tout à fait similaire à la
constante d’un ressort Km qui est déterminée par le rap-
port entre l’augmentation de la force appliquée F et l’al-
longement résultant ∆L. Dans notre cas, l’allongement
∆L1, ∆L2 correspondra à la déformation du bâti, sous l’ac-
tion de la force F1, F2 qui lui est appliquée, par rapport
à son état au repos correspondant au retrait du sommier
inférieur.
[0022] En se référant toujours au graphique de gauche
qui illustre la variation de la raideur Kbâti en fonction de
la position de la force F sur l’axe longitudinal X, on re-
marquera que cette raideur augmente progressivement
dès l’instant où le sommier inférieur entre en action pour
découper la matière. Cette progression continue jusqu’à
un maximum qui se trouve à mi-chemin de sa course
curviligne le long du sommier supérieur. Ensuite cette
raideur diminue progressivement de la même façon

qu’elle a augmenté, jusqu’à revenir à la valeur initiale.
Du fait que la résultante de deux raideurs mises en pa-
rallèles corresponde à la somme de ces raideurs, la va-
leur maximale équivaut donc au double de la valeur ini-
tiale. La force correspondante appliquée sur les couteaux
situés à mi-chemin entre le premier filer f1 et le dernier
filet f2 vaut donc également le double de celle appliquée
aux extrémités de la forme à découper. C’est la raison
pour laquelle les couteaux des outils associés aux ma-
chines de l’art antérieur s’usaient à la fois trop rapidement
et de manière non uniforme.
[0023] Afin de résoudre ce problème, le procédé de
façonnage selon la présente invention, comporte une
phase de déformation élastique intentionnelle et essen-
tiellement unidirectionnelle, d’une structure d’au moins
l’un des sommiers, lors de la phase de compression de
la matière entre les sommiers. Avantageusement, ces
déformations sont orientées essentiellement perpendi-
culairement à la surface de travail. On notera que le ca-
ractère intentionnel de ces déformations a clairement
pour but de les différentier des déformations involontai-
res, comme il en existe au sein de cette même structure
dans les sens transversal ou longitudinal notamment.
Aussi, la mention de l’adverbe essentiellement vise à pré-
ciser que les déformations subies sont très majoritaire-
ment unidirectionnelles.
[0024] En termes de forces, de déformation et de rai-
deurs, le procédé de façonnage selon l’invention est il-
lustré dans les deux diagrammes suivants de la figure 5.
Le diagramme central illustre la réaction d’un sommier
supérieur 10 d’une presse de façonnage selon la pré-
sente invention, relié à ses deux extrémités à une struc-
ture portante rigide.
[0025] Dans cet exemple, le sommier supérieur 10 est
capable de subir des déformations élastiques intension-
nelles, essentiellement perpendiculaires à la surface de
travail, grâce à la flexibilité de sa structure. Ainsi, sa rai-
deur intrinsèque K variera entre ses extrémités le long
de l’axe longitudinal X. La raideur, ou résistance élasti-
que du sommier supérieur 10, sera plus élevée en ses
extrémités qu’en une position intermédiaire située entre
celles-ci. En dimensionnant correctement la structure 12
du sommier supérieur 10, la variation de sa raideur com-
pense au mieux l’augmentation de raideur illustrée dans
le diagramme de gauche, on obtient une raideur finale
quasi constante telle qu’illustrée par le dernier diagram-
me situé à droite de la figure 5. Ainsi, la force appliquée
sur les organes de façonnage 5 d’une telle presse 1 ne
subit plus de grandes fluctuations, mais est au contraire
aussi constante que possible au cours du façonnage de
la matière.
[0026] Des modélisations par ordinateur ont permis de
comparer les forces mises en jeu le long d’une série de
couteaux d’une forme à découper montée une première
fois sur une presse à platines ordinaire, puis une autre
fois sur une presse conforme à l’invention. Les résultats
ont montré que le ratio entre la force minimum et la force
maximum relevées sur tous les points de mesure dans
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une presse de découpage curviligne, conforme à la pré-
sente invention, est au moins cinq fois meilleur que dans
le cas d’un découpage avec une presse ordinaire. Cela
a permis de mettre en évidence la nette amélioration de
la régularité de la force de façonnage sur l’ensemble de
la surface de la forme à découper.
[0027] D’un point de vue pratique, on notera que la
compensation de la raideur a pour résultat de procurer
une force par unité de longueur des organes de façon-
nage 5, notamment des couteaux, quasi constante au
cours du roulement du sommier mobile contre le sommier
fixe. Le quasi constance de cette force n’a réellement
d’intérêt que dans la plage située entre le premier filet f1
et le dernier filet f2. Ainsi, on pourrait également se con-
tenter d’obtenir une compensation effective limitée à cet-
te seule plage.
[0028] La figure 2 montre un mode de réalisation de
la structure 12 du sommier supérieur 10 représenté en
perspective dans une vue de dessus. On remarquera
que cette structure est élastique et anisotrope de sorte
qu’elle n’autorise sa déformation que le long de l’axe lon-
gitudinal X, dans un sens perpendiculaire à la surface de
travail.
[0029] Ainsi, les déformations transversales seront
autant que possible minimisées grâce à des organes de
renforcement 13 de cette structure, et en particulier grâce
à leur positionnement par rapport à l’axe longitudinal X
de défilement.
[0030] Avantageusement, ces organes de renforce-
ment sont d’une part disposés dans une orientation sen-
siblement transversale par rapport à cet axe, et d’autre
part dressés sur leur arête, contre une semelle 14, et
présentent alors dans cette même orientation la meilleu-
re résistance possible à la flexion. De préférence, ces
organes de renforcement sont constitués de nervures
reliées en leurs extrémités aux parois latérales du bâti
de la presse, soit directement, soit indirectement par l’in-
termédiaire de plaques latérales 15. On notera à ce pro-
pos que cette liaison peut être réalisée de différente ma-
nière et que, par exemple, il n’est pas nécessaire qu’elle
soit établie sur toute la hauteur de la nervure.
[0031] Aussi, on remarquera sur la figure 2 que les
épaisseurs, les hauteurs, les formes ou les profils des
organes de renforcement 13 peuvent varier de manière
à influencer la flexion du sommier supérieur 10 en fonc-
tion de la position, sur l’axe longitudinal X, de la force qui
est appliquée par le sommier inférieur 20. L’espacement
entre ces organes de renforcement est également un
facteur d’influence, tout comme un éventuel défaut de
perpendicularité volontaire par rapport à l’axe longitudi-
nal de défilement de la matière. De manière analogue,
on mentionnera que le raccordement ou le rattachement
de l’arête de l’organe de renforcement 13 à la semelle
14 peut également avoir une forme particulière de ma-
nière à influencer le comportement du sommier supérieur
lorsqu’il est mis en flexion. Comme, illustré sur la figure
2, cette semelle n’est de préférence pas directement rat-
tachée aux plaques latérales 15. Afin de permettre la

seule flexion du sommier dans le sens longitudinal, la
structure 12 est avantageusement ni fermée, ni pourvue
de nervures croisées destinées à empêcher volontaire-
ment cette flexion.
[0032] En référence à la figure 3, cette dernière illustre
un mode de réalisation de la structure 22 du sommier
inférieur 20, représenté en perspective dans une vue de-
puis dessous. Ce mode de réalisation et ses caractéris-
tiques sont analogues à celles décrites précédemment
en référence au sommier supérieur 10. Ainsi, on retrou-
vera dans cette structure les mêmes organes que ceux
qui composent la structure 21, à savoir des organes de
renforcement 23, une semelle 24 et des plaques latérales
25, à l’exception du fait qu’en raison de la mobilité du
sommier inférieur 20, ces dernières ne seront bien en-
tendu pas reliées au bâti de la presse 1.
[0033] La figure 4 montre, dans une vue en coupe lon-
gitudinale, un second mode de réalisation de la structure
12 d’un des sommiers, en particulier du sommier supé-
rieur 10. Contrairement à celle décrite dans le mode de
réalisation précédent, cette structure n’est pas nécessai-
rement ouverte et ne comprend aucun organe de renfor-
cement du type nervures. Dans cette structure, les dé-
formations élastiques souhaitées sont obtenues par
l’agencement, dans le sommier, d’une semelle élastique
6 à raideur variable. Cette raideur ou résistance élastique
variable, peut être produite par le biais de la variation de
l’épaisseur de la semelle élastique 6 dans une direction
choisie, à savoir essentiellement dans la direction de
l’axe longitudinal X. L’outil de façonnage 3 est de préfé-
rence disposé soit directement contre la semelle élasti-
que 6 afin de pouvoir bénéficier de ses déformations in-
tensionnelles, soit par l’intermédiaire d’une tôle d’appui
7 qui est à même de supporter les susdites déformations
sans jamais quitter le domaine élastique du matériau qui
la constitue.
[0034] De manière générale, on mentionnera que la
structure 12, 22 des ou d’un des sommiers 10, 20 de la
presse 1 est formée d’au moins un organe à raideur va-
riable et que cet organe peut être constitué de ladite se-
melle élastique 6 par exemple, mais également des or-
ganes de renforcements 13, 23 tels que décrits précé-
demment.
[0035] De manière analogue, on peut réaliser le même
raisonnement pour ce qui des raideurs intrinsèques mi-
ses en jeu dans le sommier inférieur 20. D’une manière
générale, on mentionnera que les structures des som-
miers inférieur et supérieur sont dimensionnées de façon
à ce que la somme des raideurs intrinsèques dans ces
sommiers et dans leurs structures portantes 11, 12 soit
telle qu’elle avoisine une valeur qui est constante au
cours du roulement du sommier mobile contre le sommier
fixe. Selon un mode de réalisation particulier, les deux
sommiers 10, 20 possèdent chacun une structure élas-
tique intentionnellement déformable et subissent des dé-
formations intensionnelles conjuguées.
[0036] Préférentiellement, le rayon de courbure en tout
point de la surface de travail curviligne est supérieur ou
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égal à cinq fois la distance de travail entre le premier et
le dernier filet, ce qui permet de lisser les variations d’ef-
fort sur la matière compressée en augmentant la largeur
de la zone compressée.
[0037] De manière plus générale on mentionnera aus-
si que les tâches réalisées par ces presses ne se limitent
pas non plus aux seules opérations de découpage ou de
refoulage mais pourraient s’accommoder à toute autre
opération de façonnage telle que gaufrage, pose de ban-
des métallisées ou impression.
[0038] Avantageusement, la présente invention per-
met de supprimer totalement l’opération de mise néces-
saire dans les presses ordinaires de façonnage à plat.
Cette suppression permet d’une part de réduire les temps
de préparation de la machine, et d’autre part autorise
l’accomplissement de ces tâches par du personnel moins
qualifié.
[0039] Avantageusement encore, la présente inven-
tion permet de bénéficier au maximum des avantages
du façonnage curviligne en permettant d’utiliser des pres-
ses plus légères ce qui diminue les nuisances et les
coûts, tout en épargnant les outils de l’usure prématurée.
De ce fait, non seulement la durée de vie de ces outils
s’en trouve prolongée, mais la qualité de découpage et
celle des rainages par refoulement de la matière en sont
également améliorées comparativement à celles obte-
nues dans des presses à platine ordinaires.

Revendications

1. Procédé de façonnage curviligne d’une matière (2)
en bande ou en plaque par compression entre un
sommier supérieur (10) et un sommier inférieur (20)
reliés chacun à une structure portante (11, 21) et
travaillant conjointement de part et d’autre du plan
de défilement de la matière (2) d’axe longitudinal (X),
caractérisé en ce qu’il comprend, lors de la phase
de compression, une phase de déformation élasti-
que intentionnelle essentiellement unidirectionnelle
d’une structure (12, 22) d’un desdits sommiers (10,
20).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisée en
ce que lesdites déformations intentionnelles sont
essentiellement orientées perpendiculairement au
plan de défilement de la matière (2).

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la phase de compression comprend égale-
ment une phase de déformation élastique intention-
nelle essentiellement unidirectionnelle d’une struc-
ture (12, 22) du second desdits sommiers (10, 20),
les deux phases de déformation élastique se conju-
guant.

4. Presse (1) de façonnage d’une matière (2) en bande
ou en plaque pour la mise en oeuvre du procédé

selon la revendication 1, comprenant un sommier
supérieur (10) et un sommier inférieur (20) reliés
chacun à une structure portante (11, 21) et travaillant
conjointement de part et d’autre du plan de défile-
ment de la matière (2) d’axe longitudinal (X), l’un
desdits sommiers (10, 20) étant mobile et l’autre
étant fixe, l’un des deux sommiers (10, 20) suppor-
tant une surface de travail curviligne (25), caracté-
risée en ce que la structure (12, 22) d’un desdits
sommiers (10, 20) comporte au moins un organe (6,
13, 23) à raideur variable destiné à se déformer élas-
tiquement intentionnellement lors de la phase de
compression.

5. Presse (1) selon la revendication 4, caractérisée
en ce que ladite structure (12, 22) comprend une
semelle élastique (6) à raideur variable.

6. Presse (1) selon la revendication 4, caractérisée
en ce que ladite structure (12, 22) comporte des
organes de renforcement (13, 23) s’opposant à la
flexion dudit sommier (10, 20) le long de l’axe trans-
versal du plan de défilement de la matière (2).

7. Presse (1) selon la revendication 6, caractérisée
en ce que lesdits organes de renforcement (13, 23)
sont constitués par des nervures.

8. Presse (1) selon la revendication 4, caractérisée
en ce que ladite structure (12, 22) est ouverte.

9. Presse (1) selon la revendication 4, caractérisée
en ce que le sommier mobile supporte une surface
de travail curviligne (25) destinée à rouler en appui
contre le sommier fixe lors de l’opération de façon-
nage de la matière (2), dans un sens qui s’oppose
au défilement de la matière (2).

10. Presse (1) selon la revendication 4, caractérisée
en ce qu’en tout point de la surface de travail cur-
viligne (25), le rayon de courbure est supérieur ou
égal à cinq fois la distance de travail entre le premier
filet et le dernier filet.
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